
nent médecin n'existe que pour la forme
l'im- aucune rénumération quelconque n
lacé, Alors comment se fait-il donc,
bien vous, que dans Ontario la moyeni
s'il se comptent par centaines, chaque

:ions dans Québec le chiffre est plutô
nent voici la raison :-Nos amis les Ar
vent pratiques qui ne manquent jama
que "business end" en toutes choses,
né- l'hygiène publique avait une val

ibar- s'achète, et au lieu de se payer de rr
à s'hypnotiser sur les choses désa

ren- peut dire ou penser sur leur compte
con- plement inséré dans leur acte de
e de clause suivante (42: page 16 "The
:voir Chap. 218, R.S.O. 1914)
:ôté, (1) " Tbere sball be an annuai
le la the medical officers of bealtb, and il
ilga- of every medical officer of bealtb Io a
ique (2) " The expenses of the attenda
i de officer qf bealth sball be borne by the
Jans municipality, and sball be payable
; de salaiy on the certificate of the Secretar
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